
Désignation d’un commissaire aux comptes  

pour la certification des comptes de l’ISAE-ENSMA

Les établissements d’enseignement supérieur accédant aux Responsabilités et Compétences Élargies 
(RCE) font l’objet d’une certification annuelle par un commissaire aux comptes. 
L’ISAE-ENSMA a procédé à une consultation pour la désignation d’un commissaire aux comptes 
auprès des 6 cabinets candidats titulaires de l’accord-cadre de l’AMUE (ERNST & YOUNG Audit, PWC 
Audit, Grant Thornton,  KPMG, Deloitte & associés, MAZARS). 

Les critères d’attribution du marché indiqués dans le règlement de consultation sont les suivants : 
� Adaptation de la méthodologie au contexte universitaire ; 
� Composition et expérience des équipes ; 
� Prix global (sur la durée de la mission : 6 exercices comptables). 

5 offres ont été reçues : PWC Audit, ERNST & YOUNG, Grant Thornton, Deloitte et MAZARS 

La Commission chargée de l’examen et de l’analyse des offres propose le classement suivant : 

 

 

 

 
 

 

 

Cabinet classé en 1ère position au terme de l’analyse des offres : PWC Audit 
La commissaire aux comptes désignée est : Mme Magali HATTOU 
Le commissaire aux comptes suppléant désigné est : M. Gwenaël LHUISSIER 

• Dossier complet et adapté à la dimension de l’ISAE-ENSMA.
• Proposition financière globale : 81 540€ HT (frais de mission non inclus)
• Qualité de l’équipe avec une compétence comptable importante, une organisation des travaux

adaptée aux exigences du décret GBCP, une bonne connaissance des spécificités de l’ISAE-
ENSMA et du système d’information Cocktail.

PwC Audit Mazars Deloitte & 
associés 

Grant 
Thornton 

ERNST & 
YOUNG Audit 

Critère n°1 : méthodologie /35 35 31,75 35 31,75 35 

Critère n°2 : équipe proposée /30 29,5 24,5 28,5 28 26 

Critère n°3 : prix  /35 30,13 35,00 25,59 22,19 16,34 

Prix HT global pour la durée de la 
mission 81 540,00 € 70 200,00 € 96 000,00 € 110 738,38 € 150 330,00 € 

Note globale /100 94,63 91,25 89,09 81,94 77,34 

Classement 1 2 3 4 5 
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